
Association loi 1901

spécialiste du réemploi solidaire 

local, national et international



PARTICULIER 4 ressourceries de matériel de particuliers

PROFESSIONNEL

TROCOEUR
2 bourses d’échanges et 
2 boutiques de vêtements solidaires

CONVENTION 
SOCIALE

La prestation d’aides sociales (332 en 2022) :
fourniture de mobilier d’urgence à des personnes
en difficulté, livraisons et aide aux déménagements
sociaux.

ESSAIMAGE

Réseau des Hangars d’AIMA Pro. 
En collaboration avec d’autres recycleries partenaires dans            
l’objectif de développer un “volet mobilier professionnel”
sur toute la France et en Europe.

ATELIER

HUMANITAIRE

L’envoi de camions humanitaires, chargés principalement
de matériel médical, pour des hôpitaux, EPHADs ou
associations d’Europe de l’Est, Ukraine et Afrique. 273
convois envoyés depuis 2002.

3 ressourceries de matériel de professionnels     

Réparation et reconditionnement, bientôt un 2e. 

AIMA : 7 champs d’actions solidaires



5 ressourceries

22 ans d’existence

37 salariés en CDI

50 bénévoles
11 camions

dont 2 poids lourds
hayon

 35 convois d'aide
internationale/an

1845 adhérents professionnels
10 309 adhérents particuliers

1300 Tonnes collectées/an

Sud-ouest de
la France

800

visiteurs/semaine

AIMA : Quelques chiffres 



SUPPORTER  
L’ÉCONOMIE SOLIDAIRE
AVEC AIMA C’EST :

01 Devenir acteur de la transition
écologique

02 Soutenir la solidarité locale,
nationale et internationale

03 Donner une seconde vie à1000
tonnes par an de mobilier
professionnel très qualitatif

05 Créer des emplois locaux en zone
rurale

04 Améliorer les achats responsables et
la consommation raisonnée et
respectueuse de l'environnement



DON DE : 
VOTRE MATERIEL AMORTI
POUR LE RÉEMPLOI

Par quelles actions concrètes ? 
COMMENT  SUPPORTER  L’ECONOMIE SOLIDAIRE AVEC AIMA :

MÉCÉNAT DE COMPÉTENCES ET
PARTAGE DE RESEAU

DONS FINANCIERS DÉDUCTIBLES
DES IMPÔTS POUR :

Votre mobilier
Votre matériel
Vos véhicules

Vos locaux

Informatique 
Catalogues
Logistique

Recherche de fonds

Un transport pour l’Ukraine
(5000 €)

Ou pour l’Afrique (10 000 €)
Un emploi de cadre (45000 €)
Un semi-remorque (100 000 €

Un Hangar (500 000 €)



Quels bénéfices pour l’entreprise?

Réduction de l’impact carbone

Répond à l’amélioration des enjeux de la CSRD et
de la RSE

Possibilité de demander une réduction d’impôts

Pour les dons financiers

Pour les prestations rendues (l’accompagnement, le
chargement des camions, 

Pour le don en nature (mobilier, matériel, camions, locaux ..)



Ensemble pour un AVENIR plus durable

Ensemble nous pouvons changer le monde


